
 

 

Pour enseigner les arts plastiques en collège, il faut passer un concours de recrutement organisé par l’Education 
nationale, le CAPES d’arts plastiques (Certificat d’aptitude au professorat du second degré) et être titulaire d’un master 
ou d’un diplôme de niveau équivalent. 
 
 

Le cursus de licence à l’université 
 
La licence d’arts plastiques est proposée à l’université Rennes 2. 
 
Dès le cursus de licence, choisir des enseignements relatifs au système éducatif, au métier d’enseignant et à la didactique de la discipline et en 
complément tout enseignement dans le domaine littéraire ou artistique (histoire de l’art, art du spectacle). 

 
 

Le cursus de master MEEF - Mention 2nd degré - Parcours arts plastiques 
 

Ce parcours est proposé sur le site universitaire de formation de l’INSPÉ de Bretagne : université Rennes 2. 
 
ü Conditions d’accès au master 
La candidature à l’entrée en première année de master MEEF est possible pour tout étudiant titulaire d’une licence ou d’un diplôme national conférant 
un grade de licence. 
Depuis la rentrée 2023, l’admission des étudiants et candidats en reprise d’études s’effectue par un dépôt de candidature sur la plateforme MonMaster 
selon les modalités définies dans le décret n°2023-113 du 20 février 2023 relatif à la procédure dématérialisée de candidature et de recrutement en 
première année des formations conduisant au diplôme national de master. 
 
Attendus à l’entrée en master 
 

• Licence conseillée : arts plastiques 
• Motivation sérieuse pour passer le concours du CAPES 
• Intérêt pour l’accompagnement des publics adolescents 
• Bon niveau en orthographe et grammaire du français, qualités rédactionnelles 
• Sens de l’organisation, de la communication, aptitude à l’animation, qualités relationnelles 
• Bonnes connaissances disciplinaires et culturelles 
• Pratique artistique personnelle 
• Intérêt pour le système éducatif 
• Curiosité intellectuelle, culture générale 
• Intérêt pour la pédagogie et le travail en équipe  
• Première expérience professionnelle : AED, BAFA, service civique, SNU, aide aux devoirs 
• Sens du service public 
• Capacité de travail importante 

 
ü Le master, une préparation au concours et au métier 

L’un des objectifs de la formation est de préparer les étudiants au concours de recrutement (le CAPES d’arts plastiques), l’accent est donc mis sur les 
matières correspondant aux épreuves du concours. En première année, les stages d’observation et de pratique accompagnée permettent aux étudiants 
de rentrer progressivement dans le métier. Il s’agit également de rendre les étudiants familiers de la démarche de recherche en général, et des 
recherches en éducation en particulier, de manière à ce qu'ils puissent ultérieurement en faire une lecture pertinente et une utilisation professionnelle 
critique.  
 
La deuxième année propose d’articuler de façon intégrée les différents enseignements ainsi que l’activité de recherche à l’exercice professionnel, le 
mémoire de recherche portant sur une thématique liée à l’exercice du métier et inclut une période de stage en alternance dans un établissement. 
 
ü Le CAPES (en fin de M2) est un concours national. Les étudiants lauréats du CAPES ont ensuite le statut de fonctionnaire stagiaire. 
Depuis la session 2022, seuls les M2 peuvent passer le CAPES (Cf. le descriptif du concours 2024 ci-après).  
 
 
 



 

 
Données chiffrées 
üEvolution du nombre de postes et du nombre d’admis au CAPES d’arts plastiques au plan national 

Année Nombre de postes Nombre de présents Nombre d’admis Taux de réussite (%) 
2011 175 543 175 32,23 
2012 180 571 180 31,52 
2013 200 660 158 23,94 
2014 210 1064 210 19,74 
2015 240 962 240 25 
2016 242 1052 242 23 
2017 200 971 163 16,79 
2018 125 934 109 11.67 
2019 120 855 120 14,04 
2020 115 692 115 16,62 
2021 120 700 120 17,14 
2022 108 402 108 26,87 
2023 98 422 98 23,22 
2024 98 448 98 21,88 

 
Source : www.devenirenseignant.gouv.fr 

 
Conditions de diplôme requises pour le CAPES  
 
ü A la date de publication des résultats d’admissibilité 
- Justifier d’une inscription en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master (M2) ou d’un titre ou diplôme reconnu comme équivalent ; 
- Ou être titulaire d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu comme équivalent. 
- Dispenses de diplôme : mère ou père d’au moins trois enfants ou sportif de haut niveau. 
 
 

Contacts  
- Contact pédagogique : resp-master-rennes-arts-plastiques@inspe-bretagne.fr 
- Contacts administratifs : masters@inspe-bretagne.fr / scolarite-artsplastiques@univ-rennes2.fr 
- Contact formation continue (personnes en reprise d’études) : sfc@univ-rennes2.fr 

 

 
 
 

 
 
 

En savoir plus 
Ministère de l’Education nationale www.education.gouv.fr 
Devenir enseignant www.devenirenseignant.gouv.fr 
Académie de Rennes www.ac-rennes.fr 
INSPÉ de Bretagne www.inspe-bretagne.fr 
Plateforme nationale MonMaster www.monmaster.gouv.fr 
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Descriptif des épreuves du CAPES externe d’arts plastiques 

Arrêté du 25 janvier 2021 
A - Epreuves d'admissibilité 
1° Epreuve écrite disciplinaire. 
L'épreuve mobilise et permet d'apprécier les compétences plasticiennes et l'engagement artistique du candidat, ses capacités à justifier une proposition 
pertinente et singulière au regard d'une problématique à traiter pour développer un projet de création artistique en arts plastiques. 
A partir d'un sujet pouvant s'appuyer sur une documentation visuelle et/ou textuelle fournie, le candidat développe un projet de création plastique à visée 
artistique qu'il représente notamment dans un contexte choisi d'exposition. Dans le cadre des attendus et des contraintes de l'épreuve, il choisit librement des 
moyens et des techniques, selon des approches dites traditionnelles ou actualisées, adaptés à une représentation bidimensionnelle de son projet (dessin, 
peinture, photographie numérique, infographie, collage ou combinant plusieurs de ces possibilités). Il explicite son parti pris artistique dans une note d'intention 
de 20 lignes maxima. 
Le projet de création proposé peut être assorti de données visuelles et, si besoin, de quelques informations textuelles que le candidat juge nécessaires à la 
compréhension de ses intentions comme à certains aspects de sa démarche (techniques, procéduraux, symboliques, contextuels, etc.). 
L'ensemble de la production n'excède pas un format total du type « Grand Aigle ». Elle peut être réalisée sur un à trois supports maxima qui, dans ce cas, sont 
rendus solidaires. La note d'intention est rédigée ou fixée directement sur le verso de la production. 
Durée : huit heures. 
Coefficient 2. 
L'épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
2° Epreuve écrite disciplinaire appliquée. 
L'épreuve mobilise et permet d'apprécier des savoirs et des compétences disciplinaires, pédagogiques et didactiques du candidat pour élaborer un projet de 
séquence d'enseignement en arts plastiques. Elle s'appuie sur un dossier de documents textuels et/ou visuels, imprimés ou en ligne. Le sujet précise des 
données dont la prise en compte est obligatoire (par exemple : cycle ou niveau concerné, organisation en classe entière ou en groupe d'élèves, 
questionnements des programmes et/ou compétences travaillées, champs de pratiques plastiques privilégiés, etc.). Elle se déroule en deux parties 
successives. 
Première partie : analyse méthodique d'une sélection d'œuvres parmi un corpus proposé 
Prenant en compte les données du sujet, le candidat opère une sélection parmi les œuvres du corpus inclus dans le dossier de documents dont il justifie le 
choix au regard du sujet. S'appuyant sur une analyse mobilisant certaines de leurs dimensions (plastiques, techniques, procédurales, iconiques, sémantiques, 
symboliques, etc.) et sur la connaissance de leurs inscriptions dans l'histoire de l'art comme dans la pluralité des esthétiques, il dégage des problématiques 
susceptibles de sous-tendre un projet d'enseignement au regard des programmes. 
Deuxième partie : projet de séquence d'enseignement en arts plastiques 
Tirant parti du travail réalisé dans la première partie de l'épreuve, le candidat développe les principales composantes d'un projet de séquence d'enseignement 
en arts plastiques. Il en justifie les ancrages et les visées (objectifs, contenus, compétences, apprentissages, inscription dans une progression, etc.). Il précise 
les modalités essentielles qui sont envisagées (types de pratiques plastiques, moyens mobilisés, dispositifs et situations pédagogiques, activités, temps, 
supports, outils, etc.) et témoigne de recul pour en penser une mise en œuvre opérante. 
Durée : six heures. 
Coefficient 2. 
L'épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
 
B - Epreuves d'admission 
1° Epreuve de leçon. 
L'épreuve a pour objet la conception et l'animation d'une séance d'enseignement. 
Mobilisant des savoirs et des gestes professionnels relatifs aux composantes plasticiennes, théoriques et culturelles de la discipline, l'épreuve permet 
d'apprécier le potentiel pédagogique du candidat. Elle se déroule en deux parties successives. 
Durant la préparation, le candidat dispose d'une série d'informations et de ressources pouvant être assorties d'une consigne : 
- des données contextuelles (par exemple : cycle, niveau de classe, extraits de programme, types d'élèves et d'établissement, etc.) ; 
- des éléments indicatifs sur la globalité de la séquence d'arts plastiques dans laquelle s'insère la séance d'enseignement attendue (par exemple : objectifs, 
durée, compétences, questionnements et connaissances travaillés, pratiques mobilisées, etc.) ; 
- des ressources et/ou supports parmi ceux pouvant être envisagés pour ancrer, enrichir ou accompagner les apprentissages des élèves (par exemple : 
documents iconographiques, textuels, sonores, audiovisuels, etc., de natures culturelles et/ou pédagogiques). 
 
Première partie : présentation d'un projet de séance d'enseignement en arts plastiques 
A partir des informations et des ressources mises à sa disposition, le cas échéant en respectant une consigne donnée, le candidat présente la séance qu'il a 
élaborée. Il est attentif à en définir les visées, à en décrire et en expliciter la mise en œuvre opérationnelle des apprentissages pour les élèves comme la 
conduite pédagogique, à en situer l'inscription dans un continuum. 
Deuxième partie : entretien 
L'entretien porte notamment sur les capacités du candidat à argumenter ses choix pédagogiques, à témoigner de sa réflexion sur la découverte, la 
transmission et le développement des savoirs plasticiens (techniques et culturels, procéduraux et méthodologiques) dans les champs de pratiques travaillés 
dans les programmes (bidimensionnelles, tridimensionnelles, création d'images fixes et animées, création artistique numérique) et dans les domaines 
constitutifs de la discipline (dessin, peinture, sculpture, photographie, architecture, vidéo, etc.), à prendre du recul comme à interroger ses hypothèses, à se 
référer aux approches didactiques et pédagogiques constitutives de la discipline, à des recherches en sciences de l'éducation comme dans le champ de la 
formation. 
Durée de la préparation : cinq heures. Durée de l'épreuve : une heure maximum (vingt-cinq minutes maximum de présentation et trente-cinq minutes 
maximum d'entretien) 
Coefficient 5 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
2° Épreuve d'entretien. 
Cette épreuve est présentée à l'article 8 du présent arrêté. 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
Durée : trente-cinq minutes ; coefficient 3. 


